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Offre de stage « Capitalisation des plans de gestion des biens 
français du patrimoine mondial » 
Master 2 Sciences politiques/urbanisme & aménagement du territoire/développement 
local/gestion de projets culturels 

 

Contexte : 

La France compte actuellement 49 biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO.  

Leurs gestionnaires sont réunis au sein de l’Association des biens français du patrimoine mondial qui 
œuvre depuis 2007 aux côtés des ministères de la Culture et de la Transition écologique, pour que 
leurs sites arrivent à trouver un équilibre fragile et délicat entre préservation et développement, 
respect de leur intégrité et ouverture aux visiteurs - lorsque cela est possible.  

Les objectifs principaux de l’association sont : 

• De créer les conditions d’échange et de partage de connaissances et d’expériences à l’échelle 
nationale et internationale dans les domaines de la conservation, la protection, la mise en 
valeur, l’animation et la gestion du patrimoine ; 

• D’être force de proposition et de réflexion dans les domaines cités ci-dessus auprès des acteurs 
du patrimoine en France et à l’international ; 

• De promouvoir les sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial auprès du public et des 
opérateurs touristiques. 

Description du stage :  

Sous la direction de la déléguée générale de l’Association, le stagiaire contribuera à la capitalisation 
des plans de gestion des biens français du patrimoine mondial. 

L’UNESCO exige en effet des biens du patrimoine mondial qu’ils produisent « un plan de gestion » qui 
spécifie la manière dont la Valeur Universelle Exceptionnelle1 du bien est préservée et décrit la façon 
dont les conditions d’intégrité et d’authenticité sont maintenues. 

Une gestion efficace doit comprendre un cycle planifié de mesures à court, moyen et long terme pour 
protéger, conserver et mettre en valeur le bien. 

 
1 Cf. Les Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial 
(https://whc.unesco.org/fr/orientations/) 
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Depuis 2008, les candidats à l’inscription ont l’obligation de soumettre ce plan au moment de leur 
nomination. Pour tous les sites inscrits antérieurement à cette date, sans plan de gestion, il convient 
de se mettre en conformité. 

En France, alors que certains sites en sont déjà à l’évaluation et la mise à jour de leur plan initial, 
d’autres travaillent encore à l’élaboration de leur premier document de gestion. 

Il s’agira de réaliser une enquête auprès des différents gestionnaires pour dresser l’état des lieux le 
plus fidèle possible de la situation, à la veille du lancement du 3e exercice des rapports périodiques 
(cycle d’évaluation mondial des sites inscrits et des Etats partie à la Convention du patrimoine 
mondial), y compris en termes de gouvernance des biens. Il s’agira aussi de tirer les leçons des plans 
de gestion réalisés ces dernières années, à partir de l’expérience des gestionnaires, souligner les 
points forts et les faiblesses des démarches retenues, faire émerger les conseils à suivre et les écueils 
à éviter, identifier les réflexes méthodologiques à adopter et mettre en lumière les points de 
convergence et de divergence d’une catégorie de bien à une autre. Le tout devant donner lieu à une 
publication d’ici la fin de l’année 2022. 

Profil du stagiaire : 

Compétences : 

• Master en sciences politiques/urbanisme & aménagement du territoire/gestion de projets 
culturels/patrimoine 

• Excellent niveau d’expression orale et écrite 
• Capacité de synthèse 
• Maîtrise des outils bureautiques classiques/ In Design serait un plus 

Savoir-être : 

• Réactivité et dynamisme 
• Aisance relationnelle 
• Sens de l’organisation et rigueur 
• Disponibilité/souplesse 
• Diplomatie 
• Autonomie 
• Curiosité  

Informations complémentaires : 

• Stage indemnisé au taux légal en vigueur 
• Hormis des rendez-vous réguliers au siège de l’Association, à Tours, avec la déléguée générale, 

le stagiaire peut travailler à distance  
• Des déplacements nationaux peuvent être nécessaires 
• Date limite de candidature : 18 février 2022 
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• Durée du stage : 6 mois 
• Prise de poste : Entre fin février et mai 2022 au plus tard 

 
 
Merci d’envoyer votre lettre de motivation et votre CV par courriel uniquement à l’adresse 
suivante : 
chloe.campo@assofrance-patrimoinemondial.org avant le 18 février 2022 
 
Chloé CAMPO – de MONTAUZON 
Déléguée générale 
Association des biens français du patrimoine mondial 
1 rue de Jérusalem - BP 40809  
37008 TOURS CEDEX  
@ : chloe.campo@assofrance-patrimoinemondial.org 
www.assofrance-patrimoinemondial.org 

 

Pour en savoir plus sur le patrimoine mondial et l’ABFPM, consultez le Petit Illustré du patrimoine 
mondial : 
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